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Les	Règles	concernant	la	rémunération	et	 les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	
appelé	le	décret	numéro	450-2007,	s’appliquent	à	madame	
Cordeau	comme	première	dirigeante	d’un	organisme	du	
gouvernement	du	niveau	5.

4. TERMINAISON

Le	présent	engagement	prend	fin	à	la	date	stipulée	à	l’arti- 
cle	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	qui	suivent	:

4.1 Démission

Madame	Cordeau	peut	démissionner	de	son	poste	de	
membre	et	présidente	du	Conseil,	après	avoir	donné	un	
avis	écrit	de	trois	mois.

Copie	de	l’avis	de	démission	doit	être	transmise	au	secré-
taire	général	associé	responsable	des	emplois	supérieurs	au	
ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Madame	Cordeau	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Résiliation

Le	présent	engagement	peut	être	résilié	en	tout	temps	
par	 le	 gouvernement	 sous	 réserve	 d’un	 préavis	 de	 
trois	mois.

En	ce	cas,	madame	Cordeau	aura	droit,	le	cas	échéant,	
à	une	allocation	de	départ	aux	conditions	et	suivant	les	
modalités	déterminées	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	
règles	prévues	au	décret	numéro	450-2007.

4.4 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	madame	Cordeau	demeure	en	
fonction	jusqu’à	ce	qu’elle	soit	remplacée	ou	nommée	 
de	nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	 que	 prévu	 à	 l’article	 2,	 le	mandat	 de	madame	
Cordeau	se	termine	le	5	février	2027.	Dans	le	cas	où	le	
ministre	 responsable	a	 l’intention	de	 recommander	au	
gouvernement	le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	
membre	et	présidente	du	Conseil,	il	l’en	avisera	dans	les	
six	mois	de	la	date	d’échéance	du	présent	mandat.

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	membre	et	présidente	du	
Conseil,	madame	Cordeau	recevra,	le	cas	échéant,	une	allo-
cation	de	transition	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	
prévues	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	prévues	au	
décret	numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.
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Décret 102-2022, 26	janvier	2022
Concernant	l’octroi	au	Musée	de	la	Civilisation	d’une	
aide	financière	maximale	de	20	798	063	$	sous	forme	
de	remboursement	d’emprunt,	à	laquelle	s’ajouteront	
les	intérêts,	y	compris	les	frais	d’émission	et	les	frais	
de	gestion	de	l’emprunt	à	long	terme,	pour	l’aménage-
ment	et	la	mise	en	opération	de	la	phase	1	de	l’Espace	
bleu	de	la	Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine	situé	à	la	 
Villa	Frederick-James

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro	 969-2021	 du	
7 juillet 2021,	le	Musée	de	la	Civilisation	a	été	autorisé	
à	 acquérir	 de	 l’Université	 Laval	 la	 Villa	 Frederick-
James	pour	l’aménagement	et	la	mise	en	opération	d’une	 
première	phase	de	l’Espace	bleu	de	la	Gaspésie	et	à	établir	
toute	servitude	active	ou	passive;

Attendu	que	 le	Musée	 de	 la	Civilisation	 est	 une	
personne	morale	instituée	en	vertu	de	l’article 3.1	de	la	 
Loi	sur	les	musées	nationaux	(chapitre M-44);

Attendu	qu’en	vertu	 de	 l’article 10	de	 la	Loi	 sur	
le	 ministère	 de	 la	 Culture	 et	 des	 Communications	
(chapitre M-17.1)	 la	 ministre	 de	 la	 Culture	 et	 des	
Communications	a	notamment	pour	fonction,	dans	les	
domaines	du	patrimoine,	des	arts,	des	lettres	et	des	indus-
tries	culturelles,	de	soutenir	principalement	les	activités	
de	création,	d’animation,	de	production,	de	promotion,	de	
diffusion,	de	formation,	de	recherche	et	de	conservation	
et	de	contribuer	à	leur	développement;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article 14	de	
cette	loi	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	
peut	notamment,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions,	
accorder,	aux	conditions	qu’elle	fixe,	une	aide	financière	
ou	technique	relative	aux	activités	ou	aux	équipements;
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Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article 3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre A-6.01,	r. 6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	ministre	de	la	
Culture	et	des	Communications	à	octroyer	au	Musée	de	la	
Civilisation	une	aide	financière	maximale	de	20	798	063	$ 
sous	 forme	 de	 remboursement	 d’emprunt,	 à	 laquelle	
s’ajouteront	les	intérêts,	y	compris	les	frais	d’émission	
et	les	frais	de	gestion	de	l’emprunt	à	long	terme,	pour	
l’aménagement	et	la	mise	en	opération	de	la	phase	1	de	
l’Espace	bleu	de	la	Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine	situé	
à	la	Villa	Frederick-James,	et	ce,	conditionnellement	à	
la	signature	d’une	convention	d’aide	financière	substan-
tiellement	conforme	au	projet	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	:

Que	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	
soit	autorisée	à	octroyer	au	Musée	de	la	Civilisation	une	
aide	financière	maximale	de	20	798	063	$	sous	forme	de	
remboursement	d’emprunt,	à	laquelle	s’ajouteront	les	inté-
rêts,	y	compris	les	frais	d’émission	et	les	frais	de	gestion	
de	 l’emprunt	 à	 long	 terme,	pour	 l’aménagement	 et	 la	
mise	en	opération	de	la	phase	1	de	l’Espace	bleu	de	la	 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine	situé	à	la	Villa	Frederick-
James,	et	ce,	conditionnellement	à	 la	 signature	d’une	
convention	d’aide	financière	substantiellement	conforme	
au	 projet	 joint	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Décret 104-2022, 26	janvier	2022
Concernant	 la	nomination	de	monsieur	Hugo	Cyr	 
comme	 directeur	 général	 de	 l’École	 nationale	 
d’administration	publique

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	55	de	la	 
Loi	sur	 l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	prévoit	 
notamment	que	le	directeur	général	de	tout	institut	ou	de	 

toute	école	est	nommé	pour	cinq	ans	par	le	gouvernement	 
sur	la	recommandation	de	l’assemblée	des	gouverneurs,	 
après	consultation	de	l’institut	ou	de	l’école	concerné,	 
de	son	corps	professoral	et	des	groupes	ou	associations	 
déterminés	par	règlement	de	l’assemblée	des	gouverneurs;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	55	de	cette	
loi	prévoit	que	le	traitement	du	directeur	général	est	fixé	
par	le	gouvernement;

Attendu	que	monsieur	Guy	Laforest	a	été	nommé	
directeur	général	de	l’École	nationale	d’administration	
publique	par	 le	décret	numéro	770-2017	du	12	 juillet	
2017,	qu’il	quitte	ses	fonctions	et	qu’il	a	lieu	de	pourvoir	à	 
son	remplacement;

Attendu	que	l’assemblée	des	gouverneurs	a	recom-
mandé	 la	nomination	monsieur	Hugo	Cyr	au	poste	de	
directeur	général	de	l’École	nationale	d’administration	
publique;

Attendu	que	les	consultations	prévues	par	la	loi	ont	
été	effectuées;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	 monsieur	 Hugo	 Cyr,	 professeur	 titulaire,	
Département	des	sciences	juridiques,	Faculté	de	science	
politique	et	de	droit,	Université	du	Québec	à	Montréal,	soit	
nommé	directeur	général	de	l’École	nationale	d’adminis-
tration	publique	pour	un	mandat	de	cinq	ans	à	compter	du	
1er	février	2022	au	traitement	annuel	de	197	303	$;

Que	les	articles	5,	6,	7,	8	et	10	des	Règles	concernant	
la	rémunération	et	les	autres	conditions	de	travail	des	titu-
laires	d’un	emploi	supérieur	à	temps	plein	adoptées	par	le	
gouvernement	par	le	décret	numéro	450-2007	du	20	juin	
2007	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées	s’appliquent	à	monsieur	Hugo	Cyr	comme	
premier	dirigeant	d’un	organisme	du	gouvernement	du	
niveau	6.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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